
Ressources 

Avantages et inconvénients du compostage des 
boues en comparaison d'une valorisation 
agronomique directe des boues brutes 

L.:orientation d'une filière de valorisation des boues vers un compostage avant valorisation agronomique 

repose essentiellement sur sa pertinence au regard du contexte territorial, tant au niveau agricole que 

sociétal. Cette fiche propose une synthèse des principaux avantages et inconvénients du compostage 

des boues, en comparaison à une valorisation agronomique directe de ces dernières. 

Plateforme de compostage des boues 

Le compostage en bref 

Le compostage des boues permet de traiter simultanément 
boues et déchets verts de nos communes. Externaliser le 
procédé sur une plateforme dédiée permet de diminuer les 
volumes de produit à stocker sur sites: stations d'épuration 
et déchetterie. Au final, les quantités à valoriser sont 
moindres et plus faciles à gérer, et le produit obtenu béné­
ficie d'une meilleure image que les boues brutes auprès du 
public et des agriculteurs [aspect, caractéristiques phy­
siques et propriétés agronomiques). Mais, le site de com­
postage, lui, peut être source de nuisances olfactives, voire 
de poussières et/ou de prolifération de mouches, et donc 
être mal accepté [plaintes de la part des riverains). 

Si le compostage est deux à trois fois plus cher que l'épan­
dage direct des boues [par exemple dans le Haut-Rhin, les 
coûts sont der ordre de 70€ la tonne de matière brute pour 
du compostage contre 25 à 35€ la tonne pour une valorisa­
tion par épandage direct]. cela reste moins coûteux que rin­
cinération [plus d'une centaine d'euros par tonne de matière 
brute). Dans les secteurs où les épandages de boues brutes 
ne sont pas possibles [types de sol, rotations culturales, ex­
position et sensibilité des populations aux nuisances ... ], le 
compostage permet d'augmenter les possibilités de valori­
sation agricole, de limiter le recours à rincinération et, donc, 
le nombre d'usines ou de sites à prévoir. 

Épandage agricole des boues 

Côté producteurs de boues (collectivités et 
industriels) 

Le compost de boues est un produit stabilisé: il n'est pas 
source de nuisances olfactives à la différence des boues 
brutes, du stockage jusqu'à l'épandage, et ses conditions 
d'emploi sont plus souples [niveau d'aptitude du sol à 
l'épandage, proximité des habitations, etc.]. Plus sec et ho­
mogène que les boues brutes dont il est issu, il est plus 
facile à manipuler et à stocker [tenue en tas). 

En contrepartie, le procédé est coûteux. En effet, le site de 
production doit être performant, correctement encadré [cf. 
arrêtés du 22 avril 2008 pour les plateformes de compostage 
soumises à autorisation et du 20 avril 2012 pour celles sou­
mises à enregistrement). Il nécessite une surface consé­
quente et étanchéifiée, une main d' œuvre qualifiée, des équi­
pements et du matériel adaptés, dont une lagune de récupé­
ration des jus et un pont bascule. Il sera, de préférence, clô­
turé et couvert, avec utilisation de masquant et/ou traitement 
des odeurs. À ceci s'ajoute le coût du transport [de la station 
d'épuration au site de compostage, puis du site de compos­
tage aux parcelles d'épandage], la consommation énergé­
tique lors du traitement [manipulation, aération forcée ... ]. 
ainsi que les mesures à prendre en matière d'hygiène et de 
sécurité [dégagement d'ammoniac lors des retournements, 
parfois risques sanitaires ou liés à la circulation d'engins]. 
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